
Témoignage D'un Résistant De La Seconde Guerre
L’ancien résistant Clément Quentin a témoigné de sa douloureuse expérience pendant la Seconde 
Guerre mondiale. Il est intervenu devant des classes de premières au lycée Ste Marie, Cholet.

Le  mardi  2  Décembre,  le
lycée  Sainte  Marie  a  réuni
plusieurs  classes  de  premières
en  salle  de  conférence  afin
d’assister au témoignage de Mr
Clément QUENTIN. Il a d’abord
raconté  son  engagement  dans
la résistance en tant qu’agent de
renseignement.  Il  s’occupait
d'atterrissages  pour  la  com-
munication  d’informations  mais
aussi  de  recrutements,  seul
chose qu’il “ne referait pas” a-t-il
affirmé  “car  cela  constitue  un
grand risque”.  Il  a  ensuite évo-
qué  sa  déportation  dans  les
camps de la mort à Dachau, où
il  a  subit  des  expériences  et
autres horreurs par des nazis. Il
raconte  en  détails  toute  sa
déportation  dans  son  livre
Stück 72889 cobaye humain à
Dachau .

Transmission d'une mémoire
Il  fait  part  de  sa  volonté  de

transmettre son expérience afin
que  de  tels  horreurs  ne  se
reproduisent pas. C’est d’ailleurs
le but de sa venue au lycée. Les
témoignages se trouvent de plus
en plus rares et disparaîtront par
la suite. Lui même s’inquiète sur
le  sort  des  ces  précieuses
mémoires. Il résume sa volonté 
de vivre en quatre mots:

“résister , solidarité , vivre pour
témoigner ”.

Prise de conscience
Ces  paroles  poignantes  ne

sont pas sans répercussions sur
l’auditoire. Et laisse s'installer la
réflexion.  “Ce  témoignage  rend
bien  compte  de  l'atrocité  des
conditions  de  survie  des
déportés”,  remarque  un  élève,
“contrairement aux textes que 

nous  avons  l’habitude  de
lire  dans  des  manuels
scolaires.  Nous  avions
l'impression  d’être  à  ses
côtés”.  Le  fait  d’avoir,  en
face de nous, un résistant
suscite l’admiration; et les
auditeurs  bénéficient  d’un
moment  privilégié.  Ils
apprécient ce témoignage
rare au sein même de leur
lycée.

 Tony MARTINEAU

Clément Quentin en Mars 2004 (Stück 72889 cobaye humain 
à Dachau ; page 170)


